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OBJECTIF COMPETENCES  
Le rendez-vous de l’emploi-formation 
  

A LA UNE : « AVEC L’INDUSTRIE » : UNE 
NOUVELLE MARQUE POUR L’INDUSTRIE ! 
 

Dans les tous prochains jours, le coup d’envoi va être donné à Paris et partout 
en Régions … Toute drapée de bleu et d’orange, une nouvelle marque 
s’apprête à naître et à déferler sur les salons, la toile, les réseaux sociaux … 
afin de représenter l’Industrie et de parler d’une seule voix au nom de pas 
moins de 32 branches industrielles ! 

Le 2 février 2023 fera date, le nom de baptême du nouveau-né étant déjà 
choisi : « Avec l’Industrie » accompagnera désormais les campagnes de 
promotion des métiers industriels en direction de tous publics et sur tous 
supports médiatiques. 

Cette marque est le fruit d’un travail paritaire remarquable au sein de l’OPCO 
interindustriel (OPCO 2I) voulu et partagé par des branches aussi variées que 
la mode, la chimie, le verre, la chimie, le recyclage ou la métallurgie, pour n’en 
citer que quelques-unes. 

Cette bannière unie incarne la volonté de porter une voix pour l’Industrie en 
France, de faire entendre les besoins des entreprises industrielles, 
singulièrement en termes de compétences et d’inspirer des publics aussi 
diversifiés que les jeunes en formation, les actifs, les salariés en reconversion 
ou encore les prescripteurs. 

Comme pour synthétiser les défis à venir dans les 10 ans qui viennent, en 
termes d’innovation, de réindustrialisation et de transitions pour une 
industrie toujours plus responsable, le slogan soulignant cette nouvelle 
marque sonne à l’instar d’un programme ambitieux : « on a un avenir à 
fabriquer » ! 
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LES ACTUALITES JURIDIQUES “EMPLOI” 
 

Loi « Marché du travail » : Dispositions relatives au régime d’assurance-
chômage 

 
La loi n° 2022-1598 du 21 décembre 2022 portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du 
marché du travail en vue du plein emploi, a été publiée au Journal officiel du 22 décembre 2022 ; elle 
contient des dispositions relatives au régime d’assurance-chômage. 
 

I. Fixation des règles d’assurance chômage par décret 
 
L’article 1er du texte permet, à titre dérogatoire, au Gouvernement, après concertation avec les 
organisations syndicales et les organisations professionnelles d’employeurs représentatives au niveau 
national interprofessionnel, de déterminer les mesures d’application des dispositions législatives 
relatives à l’assurance chômage, par décret en Conseil d’État, pour la période courant à compter du 1er 

novembre 2022 jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
Le décret n° 2022-1374 du 29 octobre 2022 portant prorogation jusqu’au 31 janvier 2023 des règles 
d’indemnisation du chômage issu des dispositions du décret du 26 juillet 2019, a donc été pris sur le 
fondement de ce texte, rétroactivement applicable.  
 

Un nouveau décret à paraître introduisant le nouveau principe de contracyclicité doit fixer les 
nouvelles dispositions applicables à compter du 1er février 2023 et jusqu’au 31 décembre 2023 
au plus tard. 

 
 

II. Prolongation du « Bonus-Malus » 
 
Conformément au texte, les dispositions relatives à la modulation du taux de contribution à 
l’assurance-chômage actuellement en vigueur peuvent, par dérogation, recevoir application jusqu’au 
31 août 2024. 
 
Enfin, l’article 1er prévoit, à compter de la publication de la loi, l’ouverture d’une concertation entre le 
gouvernement et les partenaires sociaux sur la gouvernance de l’assurance chômage, laquelle sera 
suivie, le cas échéant, d’une négociation. 
 
  

III. Privation des allocations après 2 refus de CDI 
 
L’article 2 de la loi introduit une privation de l’allocation d’assurance chômage en cas de refus de 2 
propositions de CDI remplissant certaines conditions à l’issue d’un ou plusieurs CDD ou CTT sur une 
période de référence de 12 mois. 
 
Le texte institue 2 nouveaux articles dans le Code du travail : 
 

• l’article L. 1243-11-1, applicable aux salariés en CDD, 

• et l’article L. 1251-33-1, applicable aux salariés en contrat de travail temporaire. 
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Conformément à ces 2 textes, lorsqu’à l’échéance du terme de ces types de contrats de travail, 
l’employeur propose que la relation de travail se poursuive par un CDI pour occuper le même emploi 
ou un emploi similaire, assorti d’une rémunération au moins équivalente pour une durée de travail 
équivalente, relevant de la même classification et sans changement de lieu de travail, il notifie cette 
proposition par écrit au salarié. 
 
En cas de refus du salarié, l’employeur en informe Pôle emploi en justifiant du caractère similaire de 
l’emploi proposé. 
 

Un décret en Conseil d’État précisera les modalités d’application de ce texte. 
 
 
 
La loi complète par ailleurs l’article L. 5422-1 du Code du travail, relatif aux conditions légales 
d’attribution de l’allocation d’assurance-chômage, d’un alinéa ainsi rédigé : 
 

 « S’il est constaté qu’un demandeur d’emploi a refusé à deux reprises, au cours des douze mois 
précédents, une proposition de contrat de travail à durée indéterminée dans les conditions 
prévues à l’article L. 1243-11-1, ou s’il est constaté qu’il a refusé à deux reprises, au cours de la 
même période, une proposition de contrat de travail à durée indéterminée dans les conditions 
prévues à l’article L. 1251-33-1, le bénéfice de l’allocation d’assurance ne peut lui être ouvert au 
titre du 1° du présent I que s’il a été employé dans le cadre d’un contrat de travail à durée 
indéterminée au cours de la même période. Le présent alinéa ne s’applique pas lorsque la 
dernière proposition adressée au demandeur d’emploi n’est pas conforme aux critères prévus 
par le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à l’article L. 5411-6-1 si ce projet a été 
élaboré avant la date du dernier refus pris en compte ». 

 
Ainsi et par principe, les salariés ayant refusé, à la suite de CDD ou de CTT et sur une période de 
référence de 12 mois, 2 offres de CDI pour lesquelles la rémunération, la durée de travail, la 
classification et le lieu de travail étaient équivalents à ceux afférents à leurs anciens contrats ne 
pourront plus faire valoir leur période de travail effectuée en CDD ou en CTT pour pouvoir bénéficier 
de l’allocation de retour à l’emploi. 
 
Par exception, ces périodes de travail sont toutefois valorisables lorsque la dernière proposition 
adressée au demandeur d’emploi n’est pas conforme aux critères prévus par son projet personnalisé 
d’accès à l’emploi (PPAE), à condition que ce projet ait été élaboré antérieurement à la date du dernier 
refus pris en compte. 
 
 

IV. Contracyclicité 
 
Enfin, le même article de la loi introduit un article L. 5422-2-2 au sein du Code du travail, qui dispose 
que : 
 

 « Les conditions d’activité antérieure pour l’ouverture ou le rechargement des droits et la durée 
des droits à l’allocation d’assurance peuvent être modulées en tenant compte d’indicateurs 
conjoncturels sur l’emploi et le fonctionnement du marché du travail. ». 
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Cette disposition confère une base légale au principe dit de la contracyclicité. Elle permet au 
Gouvernement et aux partenaires sociaux de moduler la durée d’affiliation minimale nécessaire à la 
perception de l’allocation de retour à l’emploi, ainsi que la durée de l’indemnisation, en fonction 
d’indicateurs conjoncturels sur le taux d’emploi et le fonctionnement du marché du travail. 
 

V. L’abandon de poste emporte présomption de démission avec privation des 
allocations 

 
L’article 4 de la loi crée également un nouvel article dans le Code du travail, qui institue une 
présomption de démission emportant privation de l’allocation d’assurance-chômage pour les salariés 
en situation d’abandon de poste. 
 
Le nouvel article L. 1237-1-1 du Code du travail dispose ainsi que : 
 
« Le salarié qui a abandonné volontairement son poste et ne reprend pas le travail après avoir été mis 
en demeure de justifier son absence et de reprendre son poste, par lettre recommandée ou par lettre 
remise en main propre contre décharge, dans le délai fixé par l’employeur, est présumé avoir 
démissionné à l’expiration de ce délai. 
 
Le salarié qui conteste la rupture de son contrat de travail sur le fondement de cette présomption peut 
saisir le conseil de prud’hommes. L’affaire est directement portée devant le bureau de jugement, qui 
se prononce sur la nature de la rupture et les conséquences associées. Il statue au fond dans un délai 
d’un mois à compter de sa saisine. 
 
Le délai prévu au premier alinéa ne peut être inférieur à un minimum fixé par décret en Conseil d’Etat. 
Ce décret détermine les modalités d’application du présent article. » 
 
En pratique, les salariés ne reprenant pas leur poste de travail dans le délai imparti par leur employeur 
sont donc présumés démissionnaires, et ne pourront plus bénéficier de l’allocation de retour à 
l’emploi. 
 

Un décret en Conseil d’État, nécessaire à l’applicabilité des nouvelles dispositions, précisera le 
délai minimum que l’employeur devra impartir au salarié. 

 
 
Source : Loi n° 2022-1598 du 21 décembre 2022 portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du marché du travail 
en vue du plein emploi 

 
 
 

Emplois francs : Nouvelle prorogation du dispositif pour une année 
supplémentaire 

 
Le décret n° 2022-1747 du 28 décembre 2022 modifiant le décret n° 2019-1471 du 26 décembre 2019 
portant généralisation des emplois francs et création d’une expérimentation à La Réunion a été publié 
au Journal officiel le 31 décembre 2022. Il proroge le dispositif d’une année supplémentaire. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046771781
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046771781
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Le décret comporte un article unique visant à modifier la date butoir de conclusion des contrats, sur le 
fondement du décret n° 2019-1471 du 26 décembre 2019 portant généralisation des emplois francs et 
création d’une expérimentation à La Réunion. 
 
Ainsi, l’article 11 de ce dernier décret est modifié de façon à prévoir que ses dispositions sont 
applicables aux contrats de travail conclus entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2023 (contre le 
31 décembre 2022). 
 
Source : Décret n° 2022-1747 du 28 décembre 2022 modifiant le décret n° 2019-1471 du 26 décembre 2019 portant 
généralisation des emplois francs et création d’une expérimentation à La Réunion 

 
 
 

Licenciement pour motif économique : Périmètre d’appréciation de 
l’obligation d’établir un PSE en cas d’appel d’un jugement reconnaissant une 
UES non-assorti de l’exécution provisoire 

 
Dans un arrêt rendu le 28 septembre 2022, la chambre sociale de la Cour de cassation considère que 
lorsqu’un appel est interjeté contre un jugement portant reconnaissance d’une unité économique et 
sociale (UES) qui n’est pas assorti de l’exécution provisoire, l’obligation de mettre en œuvre un plan 
de sauvegarde de l’emploi (PSE) s’apprécie au niveau de l’entreprise. 
 
En l’espèce, un salarié qui avait adhéré au contrat de sécurisation professionnelle (CSP) le 18 
septembre 2017 contestait le bien-fondé du licenciement pour motif économique dont il avait fait 
l’objet. Ce dernier considérait en effet que l’obligation d’établir un PSE aurait dû être appréciée au 
niveau de l’UES, puisqu’un jugement du 3 janvier 2017 avait reconnu une telle entité entre son 
employeur et 7 autres sociétés du groupe auquel il appartenait. 
 
La Cour de cassation commence par rappeler le principe selon lequel les conditions d’effectifs et de 
nombre des licenciements dont dépend l’obligation d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi 
s’apprécient au niveau de l’entreprise. Elle ajoute toutefois qu’il en va différemment lorsque dans le 
cadre d’une UES, la décision de procéder aux licenciements pour motif économique a été prise à ce 
niveau de référence. 
 
En l’espèce, bien qu’un jugement portant reconnaissance d’une UES ait été prononcé, l’employeur 
avait relevé appel de la décision dès le 9 janvier 2017, et cette dernière n’avait toujours pas été 
réformée à la date d’examen de l’affaire par la haute juridiction. 
 
La Cour de cassation, rappelant que conformément à l’article 539 du Code de procédure civile, le délai 
de recours par une voie ordinaire suspend l’exécution du jugement, a ainsi débouté le salarié de ses 
demandes indemnitaires, considérant « qu’une décision frappée d’appel ne pouvait servir de base à 
une demande en justice tendant à la réalisation des effets qu’elle comporte ». 
 
Les juges affirment ensuite que lorsqu’un appel est interjeté contre un jugement portant 
reconnaissance d’une UES qui n’est pas assorti de l’exécution provisoire, c’est bel et bien au niveau de 
l’entreprise que s’apprécie l’obligation de mettre en œuvre un PSE. 

Source : Cass. soc., 28 septembre 2022, pourvoi n° 21-19.092 

 
  

https://www.courdecassation.fr/en/decision/6333e9d8e5004d05dab7c066
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Activité partielle et APLD : Impact du décret n° 2022-1665 du 27 décembre 
2022 

 
 La présente publication traite de l’impact du décret n° 2022-1665 du 27 décembre 2022 sur les 
mesures qui touchent à la fois l’activité partielle de droit et l’APLD (I), ainsi que des mesures qui 
touchent spécifiquement soit l’activité partielle de droit commun (II), soit l’activité partielle de longue 
durée (III). 
 

I. Mesures applicables tant à l’activité partielle de droit commun qu’à l’activité 
partielle de longue durée (APLD) 
 

Le décret prévoit la pérennisation de 2 mesures insérées à l’article R. 5122-18 du Code du travail 
 
Il s’agit : 
 

• de la garantie d’indemnité horaire minimale pour les salariés à temps partiel et les salariés des 
entreprises de travail temporaire 

• du versement, le cas échéant, d’une indemnité complémentaire pour ces mêmes publics. 
 
Pour rappel, ces 2 mesures ont été mises en place de façon temporaire durant la crise sanitaire 
(Ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020, articles 3, 8 ter et 12). 
 
Par conséquent, le décret prévoit que : « pour les salariés des entreprises de travail temporaire, à 
l’exception des salariés en CDI intérimaire (c’est-à-dire ceux mentionnés à l’article L. 1251-58-1), et 
pour les salariés à temps partiels (c’est-à-dire ceux mentionnés à l’article L. 3123-1), le taux horaire de 
l’indemnité d’activité partielle ne peut être inférieur au taux horaire du SMIC, sous réserve des 
dispositions du second alinéa ». 
 
L’alinéa suivant énonce quant à lui que : « lorsque le taux horaire de rémunération d’un salarié 
mentionné au précédant alinéa est inférieur au taux horaire du SMIC, le taux horaire de l’indemnité 
d’activité partielle qui lui est versée est égal à son taux horaire de rémunération. » 

Ces « nouvelles » dispositions sont applicables tant à l’activité partielle de droit commun qu’à l’activité 
partielle de longue durée. 
 

Elles sont juridiquement en vigueur à compter du 1er janvier 2023, de façon à assurer une 
correcte succession avec les dispositions adoptées durant la crise sanitaire qui s’achèvent au 31 
décembre 2022. 
 

 

II. Mesures s’appliquant uniquement à l’activité partielle de droit commun 
 
Deux précisions techniques ont été ajoutées en matière d’activité partielle de droit commun. La 
première concerne le champ de compétence de l’autorité administrative (A). L’autre concerne la 
sécurisation juridique des trop-perçus (B). 
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A. Précision concernant les prérogatives de l’autorité administrative 

 
Un alinéa est ajouté en tête de l’article R. 5122-4 du Code du travail de façon à préciser expressément 
que le préfet de département dispose d’un pouvoir d’appréciation en matière de : 
 

• contrôle des motifs et des critères de placement en activité partielle ; 

• versement de l’allocation d’activité partielle. 
 
Ainsi, le préfet du département où est implanté l’établissement concerné est l’autorité administrative 
compétente pour apprécier d’une part les éléments produits par l’employeur lors d’une demande 
d’autorisation préalable de recours à l’activité partielle de droit commun et, d’autre part, la régularité 
des conditions de placement des salariés en activité partielle en cas de contrôle. 
 
Pour rappel, s’agissant du premier point, le contrôle de l’Administration porte lors de la demande 
préalable de recours à l’activité partielle sur : 
 

• les motifs de recours à l’activité partielle ; 

• la période prévisible de sous-activité ; 

• le nombre de salariés concernés ; 

• l’avis préalable du CSE ; 

• les éventuels engagements que l’employeur propose de souscrire. 
 

Cet ajout s’applique dès le lendemain de la publication du décret au Journal officiel, soit depuis 

le 29 décembre 2022. 

 

 

B. Sécurisation juridique du recouvrement des trop-perçus 
 

L’article R. 5122-10 du Code du travail, est complété de façon à prévoir que l’autorité administrative 
peut demander un remboursement à l’employeur, notamment « lorsque les conditions d’octroi des 
allocations d’activité partielle n’ont pas été respectées ». 
 

Cette précision ne constitue pas une nouveauté puisqu’une disposition générale analogue existe 

à l’article L. 242-2 du Code des relations entre le public et l’administration. Il s’agit d’une 

précision à but exclusivement pédagogique. 

 
Cependant, littéralement, cette modification ne s’applique pas à l’APLD. Un ajout identique a donc été 
prévu de façon à transposer cet ajout à l’activité partielle de longue durée. 
 
Les autres dispositions de l’article ne sont pas modifiées. Par conséquent, la demande de 
remboursement à l’employeur en cas de non-respect par l’entreprise, sans motif légitime, des 
engagements souscrits en matière d’activité partielle de droit commun continue de s’appliquer. Le 
délai minimal de 30 jours continue lui aussi de s’appliquer, de même que la possibilité de s’affranchir 
d’un tel remboursement « s’il est incompatible avec la situation économique et financière de 
l’entreprise ». 
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Cet ajout s’applique dès le lendemain de la publication du décret au Journal officiel, soit depuis 

le 29 décembre 2022. 

 

 

III. Mesures s’appliquant uniquement à l’activité partielle de longue durée (APLD) 
 

L’article 2 du décret prévoit différentes mesures qui, d’après la fiche de présentation du projet de 
décret devant la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation 
professionnelle (CNNCEFP) visent à : 
 

• renforcer le contrôle du respect de la réduction maximale de l’horaire de travail en APLD ; 

• préciser la date de début de la première période d’autorisation en APLD ; 

• clarifier la procédure de renouvellement des autorisations en APLD ; 

• préciser les modalités de recouvrement des trop-perçus en APLD. 
 
Juridiquement, cela se traduit par de nouvelles informations à fournir à l’Administration lors des bilans 
à transmettre tous les 6 mois (A), une nouvelle date d’entrée en vigueur des accords et documents 
unilatéraux (B), des précisions en matière de renouvellement d’autorisation de recours à l’APLD (C), en 
matière de dépassement de la réduction maximale de l’horaire de travail (D), ainsi qu’en matière 
d’appréciation de l’incompabilité du remboursement des allocations avec la situation financière de 
l’employeur (E).  
 
Enfin, des dispositions visent à sécuriser juridiquement le recouvrement des trop-perçus, à l’instar de 
ce qui a été prévu en matière d’activité partielle de droit commun (F). 
 

A. Nouvelles informations à fournir à l’Administration lors des bilans 
 
Concrètement, le décret prévoit d’ajouter à la liste des informations devant être transmises à 
l’administration à l’issue de chaque période d’autorisation de recours à l’APLD un bilan semestriel de 
la réduction d’activité. 
 
Cette information vient en plus des informations devant d’ores et déjà être transmises à savoir (article 
2 modifié du décret n° 2020-926 du 28 juillet 2020 relatif au dispositif spécifique d’activité partielle en 
cas de réduction d’activité durable) : 
 

• le bilan des engagements emploi et formation ; 

• le diagnostic actualisé de la situation économique et les perspectives d’activité ; 

• le PV de la dernière réunion d’information du CSE sur la mise en œuvre de l’APLD. 
 

Cette nouvelle disposition est applicable aux autorisations d’APLD portant sur une période dont 
le début est fixé à compter du 1er février 2023 (article 3, III). 
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B. Nouvelle date d’entrée en vigueur des accords et des DU 
 

L’article 5 du décret n° 2020-926 du 28 juillet 2020 relatif au dispositif spécifique d’activité partielle en 
cas de réduction d’activité durable est modifié de façon à préciser la date d’entrée en vigueur des 
décisions d’homologation ou de validation. Le texte dans sa nouvelle rédaction énonce désormais  
que : 
 
La décision d’homologation ou de validation vaut autorisation d’activité partielle spécifique pour une 
durée de 6 mois, « à compter de la date d’homologation ou de validation par l’autorité administrative, 
ou, lorsque l’employeur le sollicite, de la date du premier jour du mois civil au cours duquel la demande 
de validation ou d’homologation est transmise administrative, en application du premier alinéa de 
l’article 3 ». 
 

D’après les informations communiquées oralement par la DGEFP, cette rédaction vient « codifier 
une position actuelle des DREETS ». Elle a également pour but d’empêcher le contournement de 
la date butoir du 31 décembre 2022. À défaut, certaines entreprises pourraient prévoir des dates 
d’entrées en vigueur différées trop éloignées de la date butoir du 31 décembre 2022 (par 
exemple un début d’entrée dans le dispositif 12 mois après le 31 décembre 2022). 

 

 

Le décret prévoit que cette mesure s’applique aux autorisations d’APLD portant sur une période 
dont le début est fixé à compter du 1er février 2023 (article 3, III). 

 

 

Juridiquement, cette rédaction ne devrait pas avoir d’impact sur les entreprises qui ont transmis avant 
le 31 décembre 2022 des accords ou des DU comportant des entrées en vigueur différées au-delà du 
1er février 2023. 
 
Cependant, nous attirons les entreprises à la plus grande vigilance sur ce point car un refus de 
l’Administration, même infondé juridiquement, pourrait empêcher l’entreprise d’entrer dans le 
dispositif APLD avant le 31 décembre 2022. Il ne serait plus possible ensuite d’entrer en APLD, faute 
de respecter la date butoir du 31 décembre 2022 prévu par l’article 53, IX, de la loi n° 2020-734 du 17 
juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures urgentes ainsi 
qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne. 
 

C. Précisions concernant les renouvellements d’autorisation d’APLD 
 

L’article 5 du décret n° 2020-926 du 28 juillet 2020 relatif au dispositif spécifique d’activité partielle en 
cas de réduction d’activité durable précise désormais que l’autorisation peut être renouvelée par 
période de 6 mois maximum, « après analyse du diagnostic actualisé de la situation économique et des 
perspectives d’activité de l’établissement de l’entreprise ou du groupe, et du bilan mentionné à l’article 
2 », c’est-à-dire du bilan des engagements emploi-formation comprenant en outre un bilan de la 
réduction d’activité. Hormis l’extension du périmètre des informations à transmettre, il s’agit d’une 
codification d’une pratique des DREETS qui pouvait d’ores et déjà s’appliquer. 
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Le décret précise en outre qu’en l’absence, sans motif légitime, des documents exigés (diagnostic 
actualisé, bilan des engagements emploi-formation, bilan de la réduction d’activité), l’autorité 
administrative « peut ne pas accorder le renouvellement de l’autorisation ». Sur ce point il s’agit d’une 
position plus souple car jusqu’à présent il nous semblait que l’absence de transmission à 
l’Administration de ces documents était susceptible d’entraîner de plein droit un défaut de 
renouvellement d’autorisation de recourir à l’APLD. 
 
Notons qu’il s’agit d’une appréciation souveraine de l’Administration et que les critères permettant 
d’autoriser ou non le renouvellement en l’absence des documents nécessaires ne sont pas précisés 
par les textes. 
 
Les entreprises sont donc invitées à la plus grande vigilance dans le suivi des documents à transmettre 
et des délais à respecter pour effectuer ces transmissions. 
 

Le décret prévoit que cette mesure s’applique aux autorisations d’APLD portant sur une période 
dont le début est fixé à compter du 1er février 2023 (article 3, III). 
 

 

D. Précisions concernant le dépassement de la réduction maximale de l’horaire de travail 
 

L’article 2, 2° du décret vient ensuite codifier plusieurs positions de l’Administration. 

 

Il est prévu que : 

 

• L’autorité administrative « demande à l’employeur le remboursement à l’Agence de service et 
de paiement, dans un délai ne pouvant être inférieur à 30 jours, des sommes perçues pour 
chaque salarié placé en activité partielle spécifique au-delà de la réduction maximale de 
l’horaire de travail mentionnée au 3° du I de l’article 1er ». 

 

Pour rappel, il s’agit d’une position qui figure actuellement au sein du Questions-réponses élaboré par 
la DGEFP (voir question : « En cours d’accord, l’employeur constate que les salariés concernés ont 
dépassé les 40 % maximum de réduction d’activité sur la durée totale de recours au dispositif (dans la 
limite de 48 mois). Que va-t-il se passer ? ». 
 

• « le remboursement de tout ou partie des sommes dues par l’employeur peut ne pas être 
exigé s’il est incompatible avec la situation économique et financière de l’établissement, de 
l’entreprise ou du groupe, selon le niveau de l’accord ou du document élaboré par 
l’employeur ». 

 
Cet ajout reprend la règle en vigueur en cas de licenciements économiques prononcés en violation des 
engagements pris par l’entreprise en matière d’emploi. Il s’applique donc potentiellement aux cas où 
les entreprises pourront dépasser la durée maximale de réduction d’activité fixée à 40 %, voire sous 
condition à 50 %.  
 
Cette précision est bienvenue car elle vient tempérer la position actuelle de l’Administration dans des 
cas où les entreprises pourraient être en difficultés financières. 
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Il est par ailleurs précisé que la situation financière de l’employeur s’apprécie au niveau d’élaboration 
de l’acte instituant le dispositif (établissement, entreprise ou groupe). 
 

Cet ajout s’applique dès le lendemain de la publication du décret au Journal officiel, soit à 
compter du 29 décembre 2022. 
 

 

E. Niveau d’appréciation de l’incompatibilité de la situation financière de l’employeur 
avec le remboursement des allocations 

 
L’article 2, 1°, b) du décret précise que l’incompabilité de la situation financière de l’employeur avec le 
remboursement des allocations, sollicité en cas de licenciement pour motif économique d’un salarié 
couvert par les engagements de maintien en emploi, s’apprécie au niveau d’élaboration de l’acte 
instituant le dispositif (établissement, entreprise ou groupe). 
 

Le décret prévoit que cette mesure s’applique aux autorisations d’APLD portant sur une période 
dont le début est fixé à compter du 1er février 2023 (article 3, III). 

 

F. Sécurisation juridique du recouvrement des trop-perçus 
 
Le décret transpose la rédaction de l’article R. 5122-10 du Code du travail, dans sa nouvelle rédaction, 
de façon à pouvoir appliquer à l’APLD une règle prévue en matière d’activité partielle de droit commun. 
 

Une erreur de renvoi rendait jusqu’à présent cette disposition inapplicable à l’APLD, l’article  
R. 5122-10 du Code du travail ne s’appliquant pas à l’APLD. 

 
 
Ainsi, un article 8 bis est créé au sein du décret n° 2020-926 du 28 juillet 2020 relatif au dispositif 
spécifique d’activité partielle en cas de réduction d’activité durable lequel énonce que : 
 
« Sans préjudice des deux derniers alinéas de l’article 4, l’autorité administrative demande à 
l’employeur le remboursement à l’Agence de service et de paiement, dans un délai ne pouvant être 
inférieur à trente jours, des sommes versées au titre de l’allocation d’activité partielle de longue durée 
en cas de trop perçu, notamment lorsque les conditions mises à leur octroi n’ont pas été  
respectées. » 
 
Par conséquent, ce nouvel article tient compte de la précision pédagogique reprenant l’article L. 242-
2 du Code des relations entre le public et l’administration selon lequel l’autorité administrative peut 
demander un remboursement à l’employeur, notamment « lorsque les conditions d’octroi des 
allocations d’activité partielle n’ont pas été respectées ». 
 

Cet ajout s’applique dès le lendemain de la publication du décret au Journal officiel, soit à 
compter du 29 décembre 2022. 
 

 
Source : Décret n° 2022-1665 du 27 décembre 2022 relatif à l’activité partielle et au dispositif spécifique d’activité partielle en 

cas de réduction d’activité durable 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/texte_jo/JORFTEXT000046820431
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/texte_jo/JORFTEXT000046820431
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Activité partielle : Revalorisation des planchers d’allocation 
 

Le décret n° 2022-1632 du 22 décembre 2022 tire les conséquences de la revalorisation du Smic et 
porte augmentation des planchers d’allocation applicables en activité partielle de droit commun, en 
APLD, ainsi qu’en activité partielle dérogatoire pour vulnérabilité. 
 
En modifiant l’article D. 5122-13 du Code du travail, l’article 1er du décret porte le plancher de 
l’allocation d’activité partielle de droit commun à 8,03 euros (contre 7,88 euros qui était le montant 
en vigueur depuis le 1er août 2022). 
 
De même, en modifiant l’article 7 du décret n° 2020-926 du 28 juillet 2020, l’article 2 du décret fixe le 
plancher de l’allocation d’activité partielle de longue durée (APLD) à 8,92 euros (contre 8,76 euros, 
plancher en vigueur depuis le 1er août 2022). 
 
Enfin, l’article 4 du texte modifie l’article 1er du décret du 30 août 2022, portant ainsi le plancher de 
l’allocation d’activité partielle dérogatoire pour vulnérabilité à 8,92 euros (contre 8,76 euros, plancher 
en vigueur depuis le 1er septembre 2022). 
 

Les dispositions du décret s’appliquent aux demandes d’indemnisation relatives aux heures 

chômées par les salariés à compter du 1er janvier 2023 (voir article 4 du décret). 

 
Source : Décret n° 2022-1632 du 22 décembre 2022 portant modification du taux horaire minimum de l’allocation d’activité 

partielle et de l’allocation d’activité partielle spécifique en cas de réduction d’activité durable 

 

 

 

Dispositif « territoires zéro chômeur de longue durée » : Nouvel arrêté 

habilitant 5 territoires à mener l’expérimentation 
 

Un arrêté habilite 5 nouveaux territoires à mener l’expérimentation « zéro chômeur de longue 
durée ». 
 
Dans le cadre de l’expérimentation territoriale visant à résorber le chômage de longue durée, un arrêté 
du 21 décembre 2022, paru au Journal officiel du 24 décembre 2022, habilite 5 nouveaux territoires 
pour mener l’expérimentation « territoires zéro chômeur de longue durée ». 
 

Les territoires ainsi que les collectivités territoriales, les établissements publics de coopération 

intercommunale et les groupes de collectivités territoriales participant à l’expérimentation sont listés 

dans une annexe jointe à l’arrêté. 

 

Les territoires nouvellement habilités sont les suivants : 

 

• Le Puy-en-Velay (Département de Haute-Loire) ; 

• Pantin - Quartier des 4 chemins (Département de Seine-Saint-Denis) ; 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046792821
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046792821
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• Bagnolet - Quartiers de la Capsulerie et de la Noue Jean Lolive (Département de Seine-Saint-
Denis) ; 

• Blois (Département du Loir-et-Cher) ; 

• Villeurbanne Les Brosses (Département du Rhône). 
 

Le présent arrêté entre en vigueur le 25 décembre 2022, soit le lendemain de sa publication au Journal 

officiel. 

 
Source : Arrêté du 21 décembre 2022 habilitant les territoires pour mener l’expérimentation « Territoires zéro chômeur de 

longue durée » 

 

 

 

Différé d’indemnisation spécifique : Actualisation de la valeur du diviseur 
 

Une circulaire de l’Unedic porte à notre connaissance la nouvelle valeur du diviseur permettant de 
calculer la durée du différé spécifique d’indemnisation. 
 
La valeur du diviseur de la formule de calcul du différé spécifique d’indemnisation est indexée sur 
l’évolution du plafond annuel de la Sécurité sociale, conformément à l’article 21 §1er du règlement 
d’assurance chômage annexé au décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance 
chômage. 
 
L’arrêté du 9 décembre 2022 portant fixation du plafond de la sécurité sociale pour 2023 (voir Plafond 
de la Sécurité sociale pour 2023) fixe le plafond mensuel de la sécurité sociale à 3 666 euros. 
 
Le plafond annuel des cotisations de Sécurité sociale, pour l’exercice 2023, est donc égal à 43 992 euros 
(3 666 € x 12). 
 
La valeur de ce diviseur est en conséquence portée à 102,4 à compter du 1er janvier 2023.  

 

Cette valeur est applicable aux fins de contrats de travail intervenant à compter du 1er janvier 2023 et 

aux procédures de licenciement engagées à compter du 1er janvier 2023. 

 
Source : Circulaire Unédic n° 2022-14 du 22 décembre 2022 relative à la fixation de la valeur du diviseur de la formule de calcul 

du différé d’indemnisation spécifique à compter du 1er janvier 2023 

 

 

 

Licenciement pour motif économique : Impossibilité pour l’employeur de 

tenir compte de la volonté du salarié pour ne pas mettre en œuvre ses 

obligations 
 

Dans un arrêt rendu le 7 décembre 2022, la chambre sociale de la Cour de cassation rappelle que dans 
le cadre d’un licenciement pour motif économique, le souhait du salarié de quitter l’entreprise 
rapidement ne dispense pas l’employeur de ses obligations. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046793018
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046793018
https://www.unedic.org/sites/default/files/circulaires/PRE-CIRC-Circulaire_n2022-14_du_22_decembre_2022.pdf
https://www.unedic.org/sites/default/files/circulaires/PRE-CIRC-Circulaire_n2022-14_du_22_decembre_2022.pdf
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En l’espèce, la salariée, qui bénéficiait d’une offre d’emploi dans une tierce entreprise à la date à 
laquelle son licenciement pour motif économique était envisagé, avait indiqué à son employeur qu’elle 
souhaitait écourter son préavis et être licenciée le plus rapidement possible pour pouvoir occuper son 
nouveau poste de travail. 
 
Cette dernière avait formalisé sa volonté par écrit, en indiquant à l’employeur qu’elle n’était pas 
intéressée par le dispositif d’accompagnement à la recherche d’emploi mis en œuvre dans le cadre de 
la procédure de reclassement. 
 
L’entreprise, ayant pris acte du souhait de la salariée exprimé avant la notification de son licenciement, 
l’avait ainsi dispensée d’exécuter son préavis, et avait rompu son contrat de travail après réception du 
courrier susmentionné. 
 
La salariée avait alors saisi la juridiction prud’hommale, en vue d’obtenir le versement d’une indemnité 
compensatrice de préavis, ainsi que la requalification de la rupture de son contrat de travail en 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, pour inobservation de l’obligation de reclassement. 
 
En ce qui concerne l’indemnité compensatrice de préavis, la Cour de cassation confirme la décision 
rendue en seconde instance, et rappelle, dans un premier temps, qu’en cas d’inexécution du préavis, 
l’employeur n’est tenu au paiement d’une indemnité compensatrice que lorsqu’il a unilatéralement 
décidé de dispenser le salarié d’exécuter sa prestation de travail, ou lorsque cette inexécution lui est 
imputable. 
 
Elle rappelle par la suite que ni l’employeur, ni le salarié ne peuvent renoncer à l’exécution du préavis 
par avance, constatant qu’en l’espèce, le courrier actant la volonté de la salariée avait été envoyé avant 
la notification de son licenciement. Elle déboute ainsi l’employeur de ses prétentions, le condamnant 
à verser une indemnité compensatrice de préavis à la salariée. 
 
Les hauts magistrats, reprenant l’argumentaire de la Cour d’appel, considèrent par ailleurs qu’en 
matière d’obligation de reclassement, l’employeur « ne peut limiter ses recherches de reclassement 
et ses offres en fonction de la volonté du salarié, exprimée par avance, en dehors de toute proposition 
concrète ». 
 
La Cour de cassation confirme donc sa jurisprudence sur l’absence de possibilité pour l’employeur de 
tenir compte de l’avis exprimé par le salarié au cours de la procédure de licenciement pour ne pas 
mettre en œuvre son obligation de reclassement. 
 
Source : Cass. soc, 7 décembre 2022, n° 21-16.000 

 
 
  

https://www.courdecassation.fr/decision/63903c980f8a5205d45d7c9d?judilibre_juridiction=cc&judilibre_chambre%5b%5d=soc&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=0&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=2
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Augmentation de la gratification minimale des stagiaires à partir du  
1er janvier 2023 

 
Le montant du plafond de la Sécurité sociale a été revalorisé pour l’année 2023 par un arrêté du 9 
décembre 2022. En conséquence, la gratification minimale des stagiaires calculée sur la base de ce 
même plafond est revalorisée. 
 
Rappelons qu’une entreprise ayant conclu une convention de stage en application des articles L. 124-
1 et suivants du Code de l’éducation doit verser une gratification minimale lorsque le stage dure plus 
de 2 mois (soit 308 heures de présence effective du stagiaire au sein de l’organisme d’accueil). 
 
Pour les stages effectués en discontinu, l’Administration considère que chaque période de travail au 
moins égale à 7 heures de présence consécutives ou non, correspond à une journée de stage. 
Corrélativement, chaque période égale à 22 jours de présence, consécutifs ou non correspond à un 
mois de stage. L’appréciation de cette durée s’effectue par année d’enseignement. 
 
La gratification est au minimum égale à 15 % du plafond horaire de la Sécurité sociale par heure de 
présence effective du stagiaire au sein de la structure d’accueil, à partir de la première heure de stage 
(article L.124-6 du Code de la sécurité sociale). 
 
À compter du 1er janvier 2023, cette gratification minimale passe de 3,90 euros à 4,05 euros par heure 
de présence du stagiaire. 
 
La gratification est versée mensuellement par l’organisme d’accueil. Il peut soit verser la gratification 
au réel, en la calculant sur la base des heures réelles de présence du stagiaire dans l’organisme 
d’accueil au cours du mois, soit verser une rémunération lissée sur la durée totale du stage. 
 
Source : Arrêté du 9 décembre 2022 portant fixation du plafond de la Sécurité sociale pour 2023 

 
 
 

Publication de la loi n° 2022-1587 du 19 décembre 2022 visant à lutter contre 
la fraude au CPF et à interdire le démarchage de ses titulaires 

 
La loi du 19 décembre 2022 visant à lutter contre la fraude au CPF et à interdire le démarchage de ses 
titulaires a été publiée, le 20 décembre, au Journal officiel. Le texte prévoit notamment l’interdiction 
du démarchage, une procédure de vérification des organismes de formation qui demandent à être 
enregistrés sur Mon Compte Formation ou encore le contrôle des sous-traitants. L’essentiel des 
dispositions qu’elle comporte entrent en vigueur immédiatement. Toutefois, 3 décrets en Conseil 
d’État devront être pris pour certaines dispositions spécifiques qui n’entreront en vigueur qu’à l’issue 
de leur publication. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046745084
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Le texte interdit la « prospection commerciale » par téléphone, SMS, courrier électronique ou sur les 
réseaux sociaux visant à collecter les données à caractère personnel des titulaires d’un CPF, ou « à 
conclure des contrats portant sur des actions de formation » éligibles au CPF, sauf si la sollicitation 
intervient « dans le cadre d’une action de formation en cours et présentant un lien direct avec [son] 
objet » (article L. 6323-8-1 du Code du travail). « Tout manquement » à cette interdiction de 
prospection commerciale des titulaires d’un CPF est par ailleurs passible de sanctions financières, en 
l’occurrence d’une « amende administrative dont le montant ne pourra excéder 75 000 euros pour 
une personne physique et 375 000 euros pour une personne morale ». 
 
De plus, les conditions de référencement des organismes de formation sur la plateforme MCF (Mon 
Compte Formation) évoluent. Les organismes de formation désirant s’inscrire sur la plateforme MCF 
ont désormais l’obligation d’adresser à la Caisse des Dépôts et Consignations une demande de 
référencement en respectant des conditions désormais plus contraignantes que celles fixées par les 
conditions générales d’utilisation (CGU) de MCF, qui doivent par ailleurs toujours être respectées 
(article L. 6323-9-1 du Code du travail). 
 
Ces dispositions entrent en vigueur immédiatement. 
 
Par ailleurs, 3 dispositions de la loi du 19 décembre 2022 nécessitent la prise de décrets en Conseil 
d’État préalablement à leur entrée en vigueur : 
 
Un premier décret est attendu pour préciser les modalités de contrôle du recours à la sous-traitance 
dans le cadre du CPF. À terme, les sous-traitants devront respecter les mêmes conditions que celles 
exigées de l’organisme de formation donneur d’ordre afin d’être référencés sur le portail « Mon 
compte Formation ». En outre, en cas de manquement du sous-traitant, le donneur d’ordre pourra 
être déréférencé de MCF. 
 
Un deuxième décret doit préciser les conditions dans lesquelles la Caisse des dépôts et consignations 
pourra recouvrer plus rapidement les sommes indûment perçues par un prestataire de développement 
des compétences via MCF, ainsi que les sommes dues par le titulaire du CPF. 
 
Enfin, le texte prévoit de faciliter les échanges d’informations entre la CDC et les différents acteurs 
publics concernés par la lutte contre la fraude (DGCCRF, Tracfin…) et le contrôle des organismes de 
formation (Dreets, Sécurité sociale…). 
 
Source : Loi n° 2022-1587 du 19 décembre 2022 visant à lutter contre la fraude au compte personnel de formation et à interdire 
le démarchage de ses titulaires 

 
 
 

Rémunération versée aux stagiaires de la formation professionnelle : 
Répartition de la dotation attribuée aux régions au titre de la revalorisation 

 
Le décret n° 2022-1624 du 22 décembre 2022 relatif aux modalités de répartition de la dotation 
attribuée aux régions au titre de la revalorisation de la rémunération versée aux stagiaires de la 
formation professionnelle a été publié au Journal officiel le 24 décembre dernier. Il fixe notamment 
une avance de 10,8 millions d’euros au profit des régions destinée à couvrir la hausse des dépenses 
afférentes à la revalorisation de la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2022/12/19/MTRX2229389L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2022/12/19/MTRX2229389L/jo/texte
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Pour rappel, plusieurs textes publiés en 2022 ont eu pour objet d’encadrer la revalorisation des 
rémunérations attribuées aux stagiaires de la formation professionnelle. 
 
L’article 9 de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du 
pouvoir d’achat a instauré une revalorisation des rémunérations versées aux stagiaires de la formation 
professionnelle à compter du 1er juillet 2022 (Mesures d’urgence pour la protection du pouvoir 
d’achat : dispositions en matière de formation professionnelle). 
 
L’article 13 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 a parallèlement 
institué une dotation, par prélèvement sur les recettes de l’État, au profit des régions, visant à 
compenser la hausse des dépenses constatées en 2022 au titre de cette revalorisation (Loi de finances 
rectificative pour 2022 : dispositions relatives à la formation professionnelle). 
 
L’article 15 de la loi de finances rectificative pour 2022 a fixé le montant de la dotation à 18 M€. 
 
Le présent décret, pris pour l’application du IV de l’article 13 de la loi de finances rectificative pour 
2022 précitée, prévoit d’une part les modalités de répartition de la dotation, et, d’autre part, un 
dispositif d’acompte et d’ajustement de la compensation versée aux régions. 
 
La répartition de la dotation tient compte des effectifs de stagiaires inscrits en formation 
professionnelle, au 1er juillet 2022, dans chaque région (article 1er, I). 
 
L’acompte versé en 2022 correspond à 60 % de l’estimation de hausse des dépenses de la région au 
titre de la revalorisation. 
 
Les montants des acomptes versés en 2022 sont fixés de la façon suivante (article 1er, II et annexe). 
 

Régions 
Clé de répartition Effectifs de 

stagiaires de la formation 
professionnelle 

Acompte versé en 2022 
(en euros) 

Auvergne-Rhône-Alpes 3 500    388 453 € 

Bourgogne-Franche-Comté 5 000    554 933 € 

Bretagne 5 610    622 635 € 

Centre-Val de Loire 5 146    571 137 € 

Corse 440      48 834 € 

Grand Est 6 500    721 413 € 

Hauts-de-France 19 800 2 197 536 € 

Ile-de-France 14 000 1 553 813 € 

Normandie 9 000     998 880 € 

Nouvelle-Aquitaine 6 000     665 920 € 

Occitanie 10 000 1 109 867 € 

Pays de la Loire 4 400    488 341 € 

Provence-Alpes-Côte d’azur 3 272    363 148 € 

Guadeloupe 3 000    332 960 € 
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Régions 
Clé de répartition Effectifs de 

stagiaires de la formation 
professionnelle 

Acompte versé en 2022 
(en euros) 

Guyane 110    12 209 € 

Martinique 110    12 209 € 

La Réunion 1 060 117 646 € 

Mayotte 361   40 066 € 

Total 97 309 10 800 000 € 

 
Enfin, le décret précise que la différence entre le montant de la dotation définitive et l’acompte versé 
s’appuie sur « les effectifs mentionnés à l’article 1er », soit les effectifs de stagiaires inscrits en 
formation professionnelle, au 1er juillet 2022, dans chaque région (article 1er, III). 
 
Le décret est entré en vigueur le 25 décembre 2022, lendemain de sa publication au Journal officiel. 
 
Source : Décret n° 2022-1624 du 22 décembre 2022 relatif aux modalités de répartition de la dotation attribuée aux régions 
au titre de la revalorisation de la rémunération versée aux stagiaires de la formation professionnelle 

 
 
 
 

Loi « Marché du travail » : Réforme de la validation des acquis de l’expérience 
(VAE) 

 
La loi n° 2022-1598 du 21 décembre 2022 portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du 
marché du travail en vue du plein emploi a été publiée au Journal officiel du 22 décembre 2022. Saisi 
par les députés, le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2022-844 du 15 décembre 2022, valide 
intégralement les dispositions du texte. 
 
En matière de formation, la loi vise à modifier les dispositions relatives à la validation des acquis de 
l’expérience (VAE) afin d’élargir et de faciliter l’accès au dispositif. 
 
Issue de la loi du 20 juillet 1992, la VAE a pour objectif de permettre à toute personne engagée dans la 
vie active de valider les acquis obtenus de ses expériences, notamment professionnelles, afin d’obtenir 
une certification enregistrée au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). Trente 
ans après, avec plusieurs réformes, la VAE reste un outil peu attractif pour les entreprises au regard de 
certains freins liés à une procédure rigide et complexe, un accès restreint et un accompagnement 
discontinu. L’ambition de cette réforme est de faciliter le recours à ce dispositif et d’agir pour une plus 
forte mobilisation de la VAE. 
 
L’essentiel des dispositions entrent en vigueur immédiatement, à l’exception de la VAE dite 
« expérimentale » ou « inversée », dont l’entrée en vigueur est différée à une date ultérieure fixée par 
décret et au plus tard le 1er mars 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2022/12/22/IOMB2230210D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2022/12/22/IOMB2230210D/jo/texte
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LES ACTUALITES JURIDIQUES “FORMATION” 
 

I. Assouplissement des conditions d’accès à la VAE : 
 

A. Bénéficiaires  
 
Avant la présente réforme, le dispositif de VAE était accessible : 
 

• à toute personne engagée dans la vie active ; 

• avec une année d’expérience en rapport avec la certification visée. 
 
Les personnes voulant recourir à la VAE devaient exercer l’une de ces activités : 
 

• salariée ; 

• non salariée ; 

• bénévole ; 

• volontariat ; 

• inscrite sur la liste des sportifs de haut niveau ; 

• avoir exercé des responsabilités syndicales ; 

• avoir un mandat électoral ou une fonction élective locale en rapport avec le contenu de la 
certification. 

 
Le rapport n° 276 fait au nom de la commission des affaires sociales concernant le projet de loi  
« marché du travail » précise que « le dispositif de VAE bénéficie davantage aux personnes les moins 
éloignées de l’emploi (..) au total, seulement un quart des candidats à la VAE étaient chômeurs et ont 
ainsi fait valoir la certification professionnelle obtenue par ce biais dans la recherche d’un emploi ». De 
plus, est indiqué que « les diplômes les plus demandés, soit par un tiers des candidats, relèvent tous 
du secteur sanitaire et social. Ainsi, le diplôme d’État d’aide-soignant regroupait 9,3 % du total des 
candidatures examinées en jury toutes certifications confondues et le diplôme d’État d’auxiliaire de 
vie sociale, 8,6 % des candidats. Le diplôme d’État d’aide médico-psychologique représentait quant à 
lui 2,7 % des candidats ». 
 
En ce sens, le projet de loi initial avait pour objectif d’élargir l’accès à la VAE aux proches aidants et aux 
aidants familiaux.  Au cours des débats parlementaires, le texte a été enrichi de plusieurs mesures. 
Pour ouvrir plus largement l’accès à la VAE, la liste des catégories d’activités et de personnes éligibles 
à laquelle le Gouvernement avait initialement ajouté les proches aidants et les aidants familiaux a été 
supprimée par les sénateurs. 
 
Le texte promulgué ouvre le dispositif de VAE à toute personne qui justifie d’une activité en rapport 
direct avec le contenu de la certification visée. 
 
Ainsi, la définition de la VAE inscrite à l’article L. 6111-1 du Code du travail prévoit que « toute personne 
est en droit de faire valider les acquis de son expérience, notamment professionnelle ». Il n’est donc 
plus fait référence à la nécessité d’être engagé dans la vie active pour bénéficier de la VAE, de même 
qu’à l’énumération des situations permettant d’y prétendre. 
 
De plus, la durée minimale d’activité d’un an requise pour que la demande de validation soit recevable 
est supprimée. Toutefois, cette disposition fera l’objet de précisions par voie réglementaire. Il n’est 
pas à exclure qu’elle soit réintroduite dans ce cadre. 
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LES ACTUALITES JURIDIQUES “FORMATION” 
 

B. Valorisation des périodes de mise en situation en milieu professionnel 
 
La durée minimale d’activité requise pour que la demande de validation soit recevable doit prendre en 
compte certains éléments. 
 
En principe, le ministère ou l’organisme certificateur doit prendre en compte les activités de nature 
différente exercées sur une même période. 
 
Sont également prises en considération, qu’elles soient réalisées de manière continue ou non, les 
périodes : 
 

• de stage ; 

• de formation initiale ou continue en milieu professionnel mentionnées à l’article L. 124-1 du 
code de l’éducation. 

 
Désormais, afin d’assouplir l’accès à la VAE, le ministère ou organisme certificateur peut également 
tenir compte des périodes de mise en situation en milieu professionnel (article L. 6412-1-1 du Code du 
travail). L’article L. 5135-1 du Code du travail précise qu’elles ont pour objet de permettre à un 
travailleur, privé ou non d’emploi, ou à un demandeur d’emploi de découvrir un métier ou un secteur 
d’activité, de confirmer un projet professionnel ou d’initier une démarche de recrutement. 
 

C. Acquisition d’un bloc de compétences 
 
Depuis son origine, la VAE visait l’acquisition d’une certification professionnelle enregistrée dans le 
RNCP (répertoire national des certifications professionnelles). La présente loi rend désormais possible 
d’obtenir, par la VAE, un bloc de compétences d’une certification enregistrée dans ce répertoire (article 
L. 6313-5 du Code du travail modifié). 
 
L’amendement à l’origine de cette ouverture de la VAE aux blocs de compétences ambitionne de faire 
de la VAE un véritable outil de promotion ou de reconversion professionnelle pour les salariés. 
 

D. Congé de validation des acquis de l’expérience  
 
Le congé pour validation des acquis de l’expérience peut être demandé en vue de participer à la session 
d’évaluation organisée par le ministère ou l’organisme certificateur et afin de préparer cette validation. 
 
Auparavant, la durée de l’autorisation d’absence ne pouvait excéder 24 heures par session 
d’évaluation. Cette durée pouvait être augmentée par convention ou accord collectif pour les salariés 
n’ayant pas atteint un niveau 4 de qualification ou dont l’emploi est menacé par les évolutions 
économiques ou technologiques. 
 
La nouvelle rédaction de l’article L. 6422-2 du Code du travail porte un doublement de la durée du 
congé. Ainsi, la durée du congé ne peut désormais excéder 48 heures par session d’évaluation. En 
outre, elle peut être augmentée par convention ou accord collectif. La possibilité d’allonger le congé 
VAE par accord collectif a par ailleurs été élargie à l’ensemble des salariés.  
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E. Financement  
 
Afin de faire face aux conséquences économiques, financières et sociales du Covid-19, les associations 
transitions pro en charge notamment du financement des projets de transition professionnelle par la 
mobilisation du CPF (AT PRO) avaient vu leur compétence financière élargie à la possibilité de financer 
les dépenses liées à la VAE, et ce jusqu’au 30 juin 2021 (voir ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020). 
 
Ce financement est pérennisé par l’article 10 de la loi n° 2022-1598 du 21 décembre 2022. Il permet 
de prendre en charge les frais afférents à la validation dans la limite de 3000 euros (article L. 6323-17-
6 du Code du travail modifié). 
 
Dans ce cadre, les AT-PRO peuvent financer : 
 

• les frais de positionnement du bénéficiaire ; 

• l’accompagnement à la constitution des dossiers de recevabilité ; 

• la préparation au jury de validation des acquis de l’expérience ; 

• les frais afférents à ces jurys. 
 
Pour rappel, la VAE peut être également financée par l’employeur (dans le cadre du plan de 
développement des compétences), l’Opco (plan de développement des compétences des entreprises 
de moins de 50 salariés, professionnalisation, ProA), ou encore dans le cadre du CPF. 
 

II. Simplification de la procédure de VAE  
 
Il a été constaté que l’accès au dispositif de la VAE nécessitait des démarches longues et compliquées 
et l’accompagnement semblait discontinu compte-tenu de son intervention tardive pour les candidats. 
L’un des objectifs assignés à la réforme visait à rendre la VAE plus attractive pour les candidats, en 
simplifiant les procédures d’accès. 
 
L’article L. 6313-5 du Code du travail est ainsi complété pour intégrer la notion de parcours de VAE. Ce 
parcours comprend les actions d’accompagnement et, le cas échéant, les actions de formation 
mentionnées à l’article L. 6313-1 du même Code ou les périodes de mise en situation en milieu 
professionnel mentionnées à l’article L. 5135-1 du Code du travail. 
 
La procédure de recevabilité du candidat est simplifiée. En effet, la première étape pour le candidat 
est de déposer un dossier de recevabilité. La recevabilité de la candidature rend officielle la demande 
de VAE auprès de l’organisme certificateur puisqu’elle permet de vérifier le respect des conditions 
d’éligibilité. Désormais, cette étape est assouplie. L’article L. 6412-2 du Code du travail, prévoyant que 
« le ministère ou l’organisme de certificateur devait se prononcer, dans un délai de deux mois à 
compter de la réception de la demande, sur la recevabilité du candidat à la VAE » au regard des 
conditions d’éligibilité et « qu’à l’expiration de ce délai, l’absence de réponse valait recevabilité de la 
demande » a été abrogé. En supprimant cette exigence, la procédure est ainsi accélérée. 

L’accompagnement n’intervenait qu’après avis favorable rendu sur le dossier de recevabilité du 
candidat. Compte-tenu de cette étape jugée longue et complexe, notamment par les candidats, la loi 
permet désormais de faire débuter l’accompagnement dès la constitution du dossier afin d’améliorer 
le taux de recevabilité des candidatures. Les candidats pourront ainsi être accompagnés tout au long 
de la procédure. Cet accompagnement recouvre les actions d’assistance et de préparation des 
candidats (article L. 6121-1 du Code du travail). 
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En outre, les articles du Code de l’éducation sur la composition et le fonctionnement du jury de VAE 
ont été supprimés. Un nouvel article L. 6412-3 du Code du travail prévoit de redéfinir la composition 
et les modalités de fonctionnement des jurys de VAE. Sur ce point un décret est attendu. 
 

III. Création d’un service public de la VAE  
 
Afin d’éviter les disparités territoriales, le texte pose les bases d’un nouveau service public de la 
validation des acquis de l’expérience, « guichet unique », qui prendrait la forme d’une plateforme 
numérique, regroupant l’ensemble des acteurs. 
 
La loi crée un service public de la VAE inscrit à l’article L. 6411-1 du Code du travail, avec pour objectif 
« d’orienter et accompagner toute personne demandant la VAE et justifiant d’une activité en rapport 
direct avec le contenu de la certification visée ». 
 
La mise en œuvre de ses missions, au niveau national, sera assurée par un groupement d’intérêt public 
(GIP) constitué par l’État, les régions, Pôle emploi, l’Afpa, les opérateurs de compétences, les 
associations Transitions Pro (CPIR). D’autres personnes morales publiques ou privées pourront adhérer 
au groupement. 
 
Ce GIP contribuera à : 
 

• l’information des personnes et à leur orientation dans l’organisation de leur parcours ; 

• la promotion de la VAE en tenant compte des besoins en qualifications selon les territoires ; 

• l’animation et cohérence des pratiques sur l’ensemble du territoire ; 

• le suivi statistique des parcours. 
  
 

IV. VAE expérimentale ou VAE « inversée » 
 
Le texte introduit une expérimentation de VAE dite « inversée ». Prévue pour une durée de trois ans, 
cette expérimentation débutera à compter d’une date fixée par décret et au plus tard le 1er mars 2023. 
 
Elle a pour objectif de « favoriser l’accès à la certification et à l’insertion professionnelles dans les 
secteurs rencontrant des difficultés particulières de recrutement ». 
 
Selon l’amendement déposé par le Gouvernement à l’origine du texte, l’objet de l’expérimentation est 
de tester l’opportunité de faire du contrat de professionnalisation le support de l’accès à la certification 
professionnelle, en associant la voie de l’alternance et celle de la validation des acquis de l’expérience, 
tout en agissant sur l’employabilité à court terme des bénéficiaires. 
 
Ainsi, il s’agit d’élargir le contrat de professionnalisation afin qu’il puisse intégrer des actions 
d’accompagnement à la validation des acquis de l’expérience. Dans cette perspective, le contrat de 
professionnalisation permettrait de constituer un cadre contractuel pertinent à une VAE « inversée » 
permettant d’accueillir différentes modalités d’un parcours d’accès à la certification professionnelle, 
au-delà de la formation, en y intégrant les actions permettant de faire valider les acquis de 
l’expérience. 
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Le texte prévoit que, « pour la mise en œuvre de cette expérimentation, il pourra être dérogé » aux 
dispositions légales concernant le contrat de professionnalisation et relatives : 
 

• aux qualifications éligibles (article L. 6314-1 du Code du travail) ; 

• à l’objet du contrat et aux publics éligibles (article L. 6325-1 du Code du travail) ; 

• à l’alternance entre formation pratique et théorique afin d’intégrer des actions de validation 
des acquis de l’expérience (article L. 6325-2 du Code du travail) ; 

• à la durée du contrat (article L. 6325-11 du Code du travail) ; 

• à la durée minimale de l’action de formation (article L. 6325-13 du Code du travail) ; 

• aux modalités de financement des contrats par les opérateurs de compétences (article L. 6332-
14 du Code du travail). 

 
Les conditions de mise en œuvre de cette expérimentation, notamment les qualifications ou « blocs 
de certifications professionnelles » pouvant être obtenus par la VAE seront déterminés par décret.  
Enfin, le Gouvernement remettra au Parlement un rapport d’évaluation de cette expérimentation au 
plus tard 6 mois avant son terme (loi n° 2022-1598 du 21 décembre 2022, article 11). 
 

 Avant la loi « Marché du travail » Après la loi « Marché du travail » 

Objectif Acquisition d’une certification 
professionnelle enregistrée au 
RNCP 

Acquisition d’une certification 
professionnelle enregistrée au 
RNCP ou d’un bloc de compétences 
d’une telle certification 

Bénéficiaires La VAE est accessible aux 
personnes engagées dans la vie 
active ayant une année 
d’expérience 
 
Le Code de l’éducation propose 
une liste des expériences admises 
à ce titre 

La VAE est accessible à toute 
personne justifiant d’une activité 
en rapport direct avec le contenu 

de la certification visée 

Accompagnement Un accompagnement est proposé 
au candidat une fois l’admissibilité 
du dossier acquise 

Un accompagnement est proposé 
au candidat dès la constitution du 
dossier d’admissibilité 

Congé La durée du congé VAE est limitée 
à 24 heures 

Le congé VAE peut durer jusqu’à 48 
heures 

Financement La VAE peut être financée par 
l’employeur, un Opco, Pôle 
emploi, ou dans le cadre du CPF 

La VAE peut être financée par 
l’employeur, un Opco, Pôle emploi, 
dans le cadre du CPF, ou par une 
Transitions Pro 

Service public de la VAE  Création d’un service public de la 
VAE, géré par un groupement 
d’intérêt public 
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Avant la loi « Marché du travail » Après la loi « Marché du travail » 

Article L. 6325-2 du Code du travail 
 
Le contrat de professionnalisation associe : 
 

• Des enseignements généraux, 
professionnels et technologiques 
dispensés dans des organismes publics 
ou privés de formation ou par 
l’entreprise 

• et l’acquisition d’un savoir-faire par 
l’exercice en entreprise d’une ou 
plusieurs activités professionnelles en 
relation avec les qualifications 
recherchées 

À titre expérimental, pour 3 ans à compter d’une 
date fixée par décret, et au plus tard le 1er mars 
2023, le contrat de professionnalisation peut 
comporter des actions en vue de la validation 
des acquis de l’expérience 
 
Pour la mise en œuvre de cette expérimentation, 
il peut être dérogé aux articles L. 6314‑1,  
L. 6325‑1, L. 6325‑2, L. 6325‑11, L. 6325‑13 et 
L. 6332‑14 du Code du travail 

 
Source : Loi n° 2022-1598 du 21 décembre 2022 portant mesures d'urgence relatives au fonctionnement du marché du travail 
en vue du plein emploi (1)  
 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046771781#:~:text=%2DLe%20salari%C3%A9%20qui%20a%20abandonn%C3%A9,pr%C3%A9sum%C3%A9%20avoir%20d%C3%A9missionn%C3%A9%20%C3%A0%20l%27
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046771781#:~:text=%2DLe%20salari%C3%A9%20qui%20a%20abandonn%C3%A9,pr%C3%A9sum%C3%A9%20avoir%20d%C3%A9missionn%C3%A9%20%C3%A0%20l%27
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Les CV 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CV 2023/01/01 : Dirigeant PME et ETI  
Formation : Ingénieur (Ecole centrale Nantes) – DESS CAAE 
Compétences : Gestion d’entreprise en milieu industriel : Production (Lean Manufacturing, 
déploiement ERP, …), RH (mise en place CSE, plan de formation, Prévention des Risques …), 
Gestion & Finances (Budgets, Investissements, …), Achats – Management d’équipes 
pluridisciplinaires – Polyvalence et adaptabilité. 
Langues : Anglais et Allemand courants 

Disponible à partir d’avril. 

CV 2023/01/02 : Responsable production / 
Technicien méthodes 
Compétences : Encadrement, amélioration 
continue, gestion/optimisation de la production.  
Formation : BTS génie mécanique 

CV 2023/01/03 : Coordinateur amélioration continue 

Compétences : Analyse de la performance du 

processus, définition, réalisation, développement, lay-

out, amélioration des flux.  

Secteur automobile 

 

 

CV 2023/01/04 : Conditionneur / agent de 

production 

Compétences : Respect des procédures, mise 

en carton, contrôle 

 

 

CV 2023/01/06 : Menuisier / responsable de 

dépôt / réorientation formateur 

Compétences : Conception et réalisation 

d’ouvrages en bois, réalisation de stands, 

entretien et réparation du parc machine, 

gestion d’une équipe 

 

 

CV 2023/01/05 : Technicien méthodes 

Compétences : UAP, évaluation des coûts, suivi de 

production 

Formation : BTS de fabrication mécanique 

 

CV 2023/01/07 : Rectifieur 

Compétences : régler les paramètres des machines 

et des équipements, détecter un 

dysfonctionnement, assurer la maintenance 1er 

niveau. 

Mobilité : 20 Km autour de Senonches. Horaires 

journées 

  

 

 

 
CV 2023/01/08 : Chargée assurance qualité 

Compétences : Audit (ISO 9001), revue de direction, 

résolution de problème, gestion de projet 

Formation : Master professionnel sciences et technologie. 

Formation de qualiticien (CCI Angers) 

  

 

 

 

CV 2023/01/09 : Opérateur usinage CN 

Jeune diplômé recherche première 

expérience. 

Mobilité : 20 km autour de Chartres 
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OFFRE n° OF23/01/01 : Déménageur industriel (H/F) 

Formation : CAP/BEP. Titulaire du permis B 

Mission : Vous réalisez le déménagement de biens de production industriel (appareils, machines 
etc.) d'un lieu à un autre, pour le compte d'un client. Vous assurez les opérations de montage et 
démontage des équipements de production. Vous effectuez tout ou partie des opérations de 
manutention (emballage/déballage, protection, chargement/déchargement du véhicule, 
réinstallation dans les nouveaux locaux…) selon les règles de sécurité en vigueur et les impératifs 
client (qualité, délai…). Vous pouvez être amené(e) à effectuer des essais et/ou des réglages lors 
de l'installation et/ou de la remise en état du matériel. Vous pouvez être amené(e) à conduire 
le véhicule (camionnette). 
Offre publiée le 31 janvier 2023 

 

 

 

OFFRE n° OF23/01/02 : Préparateur de commande / Cariste 2*8 (H/F) 
Formation : CAP/BEP Logistique, vous avez une première expérience dans la logistique de 
service.  Organisé(e) et dynamique, vous maîtrisez la conduite de chariots élévateurs et aimez 
évoluer dans un entrepôt. Vous possédez les permis CACES 1-3-5 (exigés). Capacité à travailler 
en hauteur. 
Mission : Vous chargez les colis et les acheminez en zone d'expédition, de stockage et/ou de 
production. Vous vérifiez les charges, identifiez les anomalies et les transmettez à votre 
responsable. Vous effectuez les prélèvements de produits selon les instructions de préparation 
de commandes et constituez les colis, les lots etc. Vous réceptionnez les marchandises et 
contrôlez la conformité de la livraison. Vous participez aux inventaires périodiques des stocks. 
Vous nettoyez et rangez la zone de travail (matériel, accessoires etc.). 
Offre publiée le 31 janvier 2023 

 
 

OFFRE n° OF23/01/03 : Electricien industriel (H/F) 
Formation : CAP/BEP et/ou BAC PROFESSIONNEL, vous justifiez d'une première expérience 
dans les domaines de l'électricité, électromécanique, électrotechnique ou de la mécanique. 
Vous êtes titulaire du Permis B 
Mission : Vous réalisez le déménagement de biens de production industriel (appareils, 
machines etc.) d'un lieu à un autre, pour le compte d'un client. Vous assurez les opérations 
de montage et démontage des équipements de production.  Vous procédez à la connexion 
de fils, de câbles et d'éléments entrant dans la composition d'organes de commandes et 
d'équipements électromécaniques ou électriques. Vous pouvez également aussi assurer des 
modifications de câblage, des essais et des réglages pour des travaux d'installation ou de mise 
en état du matériel. Vous effectuez tout ou partie des opérations de manutention 
(emballage/déballage, protection, chargement/déchargement du véhicule, réinstallation 
dans les nouveaux locaux…) selon les règles de sécurité en vigueur et les impératifs client 
(qualité, délai…). Vous pouvez être amené(e) à effectuer des essais et/ou des réglages lors de 
l'installation et/ou de la remise en état du matériel. Vous pouvez être amené(e) à conduire le 
véhicule (camionnette). 
Offre publiée le 31 janvier 2023 

 
 

Les offres d’emploi 
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OFFRE n° OF23/01/04 : Conducteur SPL national (départ Auneau) - (H/F) 
Formation : Niveau V ou d'une expérience professionnelle acquise dans le transport.  Vous 
possédez le permis EC et FIMO/FCO en cours de validité. Vous acceptez les déplacements 
nationaux et les découches. 
Mission : Vous conduisez un véhicule lourd en vue d'assurer l'enlèvement et la livraison de 
marchandises, à partir d'une tournée prédéfinie et sur un périmètre géographique restreints 
selon la réglementation du travail et du transport routier et les impératifs de satisfaction de la 
clientèle. Vous réalisez les opérations liées à la livraison de MEGA GRANDS VOLUMES et 
effectuez les livraisons de commandes auprès des clients.  Vous identifiez le trajet en fonction 
des consignes de livraison et vérifiez les documents. Vous préparez et chargez les 
marchandises dans le véhicule selon le plan de tournée de livraison. Vous actualisez les 
données de suivi de livraison ou de l'enlèvement. Vous vérifiez et assurez l'entretien courant 
du véhicule et des équipements, et devez rendre compte des incidents. 
Offre publiée le 31 janvier 2023 

 
 

OFFRE n° OF23/01/05 : Assistant(e) administratif(ve) - (H/F) 
Formation : Bac+2 (type Gestion PME/PMI) et/ou disposez d'une expérience significative sur un poste 
similaire 
Mission : Suivi administratif du personnel :  Editer, mettre à jour et traiter les plannings hebdomadaires 
et les feuilles du personnel. Être en contact avec les chefs d'équipe pour corriger les anomalies des 
feuilles de présence.  Assurer le suivi et la saisie des heures du personnel permanent et intérimaire, à 
l'aide de l'outil informatique.  Être en contact régulier avec les agences d'intérims référencés afin 
d'assurer le suivi des contrats du personnel intérimaire (validation, fins de missions, …).  Réaliser un 
premier tri des candidatures proposées par les agences d'intérims, en fonction des besoins 
opérationnels et sur la base de nos fiches de postes.   
Gestion administrative générale :  Centraliser et gérer les achats des ressources matérielles, en relation 
avec notre service achat. Assurer le suivi de la facturation client, à l'aide de nos outils informatiques. 
Distribuer les vêtements de travail et les équipements de protection individuelle auprès du personnel 
permanant et intérimaire de l'entreprise. Assurer la mise à jour et l'archivage des documents 
administratifs. Assurer la mise à jour des documents sur le serveur intranet du site. 
Offre publiée le 31 janvier 2023 

 
 

Les offres d’emploi 
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OFFRE n° OF23/01/06 : Gestionnaire Administration RH (H/F) 
Formation : 5 ans d’expérience en Administration des RH  - BAC +3/4 en Ressources Humaines 
Mission : Responsable du bon enregistrement, du suivi, de la qualité et de la cohérence de la gestion des 

Temps (Anomalies, maladie, Heures supplémentaires, Délégation, changements d’affectation, mi-temps, …) 

de l’ensemble des collaborateurs du site dans le respect des règles légales et des accords en vigueur. Garantir 

les données transmises en paye après traitement des anomalies. Assurer les formations des leaders sur le 

logiciel de gestion des temps (E-temptation). Réalisation des contrats de travail et avenants en s’assurant du 

respect des règles légales et en conseillant les leaders et les partenaires RH. Réalisation des attestations de 

salaire maladie, accident travail et maladie professionnelle envoyées aux organismes de sécurité sociale, et 

de certaines déclaration administratives (travailleurs handicapés…). System owner du système de gestion 

des Descriptions de poste. Back-up suivi et calcul de l’absentéisme. Gérer les commandes et la facturation 

des intérimaires et communiquer avec les agences de travail temporaire. Assurer les interventions et le suivi 

des données administratives/contractuelles lors des sessions de onboarding pour les nouveaux arrivants 

(employés, contrats de professionnalisation et contrats d’apprentissage, stagiaires). Assurer la mise à jour et 

la cohérence des données systèmes 

Offre publiée le 31 janvier 2023 

 
 

OFFRE n° OF23/01/07 : Préparateur de commandes CARISTE 1-5 (NUIT) - (H/F) 
Formation : CAP/BEP Logistique, vous avez une première expérience dans la 
logistique de service. Vous possédez les permis CACES 1-5 (exigés). 
Mission : Vous effectuez les prélèvements de produits selon les instructions de 
préparation de commandes et constituez-les colis, les lots etc. Vous chargez les colis 
et les acheminez en zone d'expédition, de stockage et/ou de production. Vous 
vérifiez les charges, identifiez les anomalies et les transmettez à votre responsable. 
Vous participez aux inventaires périodiques des stocks. Vous nettoyez et rangez la 
zone de travail (matériel, accessoires etc.). 
Offre publiée le 31 janvier 2023 

 
 

OFFRE n° OF23/01/08 : Assistant(e) administratif(ve) et commercial(E) - (H/F) 

Formation : de formation supérieure type Commerce International, vous justifiez d'une 
première expérience réussie qu'Assistant(e) d'un Chef de Projets ou de Chantiers 
Mission : Vous prenez en charge la gestion et le suivi des dossiers clients (recueille des 
informations, élaboration de devis, définition des moyens, passage de commandes et suivi 
administratif…). Vous assurez la rédaction et le suivi administratif lié à un projet. Vous 
répondez aux besoins des clients. Vous organisez la présentation, vous coordonnez les 
chantiers (suivi client). Vous vous assurez du respect des délais de facturation client et 
assurez les éventuelles relances. Vous pouvez être amené à contrôler la facturation 
fournisseur pour validation. Vous êtes amené(e) à effectuer des reportings auprès de vos 
responsables hiérarchiques. Vous pouvez être amené(e) à assister le responsable projets 
dans la rédaction d'offres commerciales. Vous réalisez des bilans d'affaires et formalisez les 
retours d'expériences. Vous coordonnez et pilotez l'intervention de différents métiers du 
Groupe ou de sous-traitant le cas échéant, en France ou à l'étranger. 
Offre publiée le 31 janvier 2023 

 
 

Les offres d’emploi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Objectif compétences – Janvier 2023 – n° 33 
   29 

OFFRE n° OF23/01/09 : Responsable logistique (H/F) 
Formation : Logistique Bac+2 à Bac+5, vous justifiez d'une première expérience établie en tant que 
Manager d'une exploitation logistique et maîtrisez le principe d'adaptation de la charge de travail 
aux ressources 
Mission : Suivi et optimisation des opérations logistiques : Assurer le suivi des éléments de 
facturation dans les délais impartis. Identifier et faire remonter les éventuelles anomalies ou 
dysfonctionnements dans la chaîne logistique et leurs causes, en proposant des solutions 
d'améliorations. Optimiser les emplacements « fictifs » et « en cours ». Superviser le pilotage 
d'inventaire de fin d'année. Participer à la mise en place de nouveaux projets sur votre périmètre. 
Réaliser le reporting de chaque activité auprès de votre N+1. 
Management, gestion des ressources humaines et matérielles : Superviser et animer les équipes 
logistiques (population permanente et intérimaire comprise entre 25 et 60 collaborateurs en 
fonction de la saisonnalité). Assurer la définition du planning de chacune des équipes en analysant 
la volumétrie prévisionnelle du client. Assurer la formation des Chefs d'Equipe et Chefs de lignes. 
Transmettre l'esprit d'entreprise et les valeurs du Groupe à vos équipes. Garantir le respect des 
procédures définies et veillez à la mise en œuvre et à l'application des règles en matière de qualité, 
sécurité et environnement. Assurer les actions de gestion de ressources humaines (recrutement 
intérimaire, formation, entretien annuel, développement des potentiels) en lien avec votre 
N+1.Être Garant du bon dimensionnement des ressources par rapport au compte d'exploitation. 
Offre publiée le 31 janvier 2023 

 
 

Les offres d’emploi 
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COMMUNICATION DE NOS RESEAUX 
 

L’AFPI vous propose 
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 Le CFAI vous invite 
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Le CFAI vous invite 
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L’UIMM Eure-et-Loir vous informe 
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L’UIMM Eure-et-Loir vous informe 
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L’UIMM Eure-et-Loir vous informe 
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